
 

 
 

MAIRIE DE LAFRANÇAISE 
(Tarn et Garonne) 

 
 
 

Délibération n°8 
 
 
 
 
Objet : Indemnité de 
conseil allouée au 
Comptable du Trésor 
 
 
 
 
 
Date de convocation : 
18/09/2009 
 
 
 
 
Date d’affichage : 
18/09/2009 
 
 
 
 
Nombre de Membres 
en exercice : 
34 
 
 
 
 
Nombre de présents : 
27 
 
 
 
Nombre de votants : 
27 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille neuf, 
le 1er octobre à 18 h 30, 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie de Lafrançaise en 
séance publique, sous la présidence de M. Michel LAMOLINAIRIE, Président. 
 

Etaient présents : Mesdames COMBALBERT, KUHN, LUENGO, PALMIE, 
TAFOUREAU, TAURAN, VIDAL, Messieurs BENOIS, CALVET, CAZOTTES, 
CHERON, GRIMAL, HEBRARD, JOFRE, LABOUYSSE, LAMOLINAIRIE, 
LESTRADE, MALMON Alain, MALMON Charles, NOUGAYREDE, PAGES, 
PRADIN, PRAYSSAC, QUET, RESONGLES, ROZES, M. PIERASCO suppléant de 
M. GIORDANA. 
 

Excusés : Mesdames FERRERO, LAFARGUE, PARCELLIER, Messieurs 
DUSSOUCHAUT, GUTHMULLER, LEY, MAUBERT. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur RESONGLES. 
 
 
Les Collectivités Territoriales peuvent accorder aux comptables des services 
extérieurs du trésor chargés des fonctions de trésoriers municipaux, une indemnité au 
titre de prestations fournies personnellement, en dehors de l’exercice de leurs 
fonctions dans ledit service. 
 
Il s’agit d’une indemnité de conseil et de confection de budget qui peut être fixée pour 
la durée du mandat pouvant toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette 
période par une délibération spéciale dûment motivée. 
 
A l’occasion de tout changement de Receveur Municipal, une nouvelle délibération 
doit être prise. 
 
Monsieur le Président propose à l’assemblée d’accorder à Monsieur Adrien 
SANGLA, l’indemnité de conseil et de budget au taux de 100 % à compter du 1er 
septembre 2009 et pour la durée du mandat. 
 
 
Le Comité Syndical après en avoir délibéré : 

- Décide d’accorder à Monsieur Adrien SANGLA, Trésorier Municipal, l’indemnité de 
conseil et de budget au taux de 100 % à compter du 1er septembre 2009 et pour la durée 
du mandat. 
 

–  A D O P T E E  – 
       
        Le Président, 
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